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Convoqué le jeudi 22 septembre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 29 septembre 2016 à 18h00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Dajmel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR,  Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie 
FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal 
KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, 
Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-
PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, 
Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, 
Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri DE VERBIZIER, Annie YAGUE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Perla DANAN, Véronique DEMON, Gérard LANNELONGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE, PAtrick VIGNAL. 
 

  

 

 Convention Ville de Montpellier / SNCF 
Mise en place de marches exploratoires dans le cadre du Conseil Local  

de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Dans le cadre du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD), la Ville de 
Montpellier s’est engagée dans une politique partenariale forte de tranquillité, de sécurité et de prévention 
de la délinquance sur l’ensemble du territoire communal.  
 
Faisant suite au plan national de lutte contre le harcèlement sexiste et les violences sexuelles dans les 
transports en commun du 9 juillet 2015 et à la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance de la Ville de Montpellier, des marches exploratoires participatives d’usagères sont mises en 
place pour améliorer la sécurité des femmes. 
 
Dans cette perspective, la Ville de Montpellier envisage une convention partenariale avec le Groupe 
Ferroviaire (groupe SNCF) afin d’améliorer la sécurité et réduire le sentiment d’insécurité des femmes sur 
le périmètre de la gare SNCF « Saint-Roch » et ses abords immédiats. 
 
L’objectif consiste à organiser plusieurs marches exploratoires avec un groupe de femmes (une dizaine de 
femmes, issues de milieux différents et représentatives de plusieurs générations de 20 à 80 ans) sur une zone 
préalablement délimitée (la gare et ses abords). Durant celles-ci, les marcheuses vont  observer et analyser 
les atouts et faiblesses de l’espace urbain et mettre en évidence leur ressenti et leur perception du sentiment 
d’insécurité. 
 
A la suite de cet exercice, le groupe va proposer des aménagements pour améliorer la qualité de l’espace 
urbain (éclairage, présence humaine, vidéoprotection….). 
 
Ces marches vont ainsi rendre les femmes actrices de leur propre sécurité, les aider à se réapproprier une 
partie de l’espace urbain et les impliquer dans la gestion et la transformation de leur environnement. 
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Ce projet, porté par les services de la Ville de Montpellier et la SNCF, est réalisé en lien avec la Préfecture 
de l’Hérault, la Direction Départementale de la Sécurité Publique de l’Hérautlt et la TAM (services 
production et parking). 
 
Dans ce contexte, une convention entre la Ville de Montpellier et le Groupe Public Ferroviaire (groupe la 
SNCF) est proposée. 
 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal  

 
-   d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut, l’Adjointe Déléguée, à  signer la convention ainsi que tous 

documents relatifs à cette affaire. 

  
 

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 

 
Philippe SAUREL 
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